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ZETTRE DAmE DU 28 MAI 1970, ADRESS%E AU PRESIDENT DU CON,%IL DE SECURITE 
PAR L% REFRESIZNTANT PEBVffiNl%lT DE IX JORDANIE AUPRES DE L'ORGANISATXON DES 

NATIONS U8IES 

D'ordre de mon gouvernemeah , J'ai l'honneur d'appeler votr0 attention sur de 

nouvelles mesures illégales drinstallation de colonies juives en territoire 

jordanien occupé qui ont été prises par Israël, 

Le 25 mars, le cabinet isradlien a dBcidB d'installer 250 familles juives 

dans la ville d*Al-Khalil (E&ron). Le m'&ne jour, le Premier Ministre adjoint 

israélien, Yigal Allon, a annowé au Parlement qu'Israël n'osait pas laisser 

Al-Khalil (Hébran) "judenrein" (sans Juifa). Cette FoXtique tendant à établir une 

ville juive à la place d'une ville arabe a déjà ét6 appliquée & Nazareth, apr&s 

son occupation, en 1948. C'est cette méthode, qui consiste à transformer les 

bourgs et villes arabes en bourgs et villes juifs, q u'Israë1 prévoit d'employer à 

JBrusalem et qui, d'ailleurs, y est déj& appliq&e, au mépris total des résolutions 

de l'Organisation des Stations Unies. ; 

En ce qui concerne la colonie ou la "vi&le" israélienne d'Hébron, la 

puissance occupante a interdit l'acchs à une importante partie des terres 

drAl-Kllali.1 et à certains villages des environs, Les a.&,orit& militaires 

israéliennes ont déclar6 "zone interdïte" environ 300 hectares dans la ville même. 

Toutefois, selon des indications provenant des lieux mêmes, l'acchs à environ 

30 000 dunums (soit environ 3 000 hectares), notamment à des terres appartenant aux 

villages de la région, avait déjà été interdit. 

Le New York Times du 24 avril 1970, fondant' son jugement sur des mesures -- 
analogues prises antérieurement par Israël, a indiqué qu"'un nombre non Précisé 

de familles arabes vivant dans ce p&ir&tre recevront probablement l'ordre de 

partir". 
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Des fonctionnaires fsra6l$.ens ont prétendu que la zone en question avait 6tB 1 
interdite "& des fins militaires", A la su%te,de cette declaration, le 

New York ICfmes dans le num8ro précité, a indiqué que "ce genre de mesure a. -2 
antérIeurement été utilis6 pour préparer l'installation de colonies juives dans 

les régionû arabes oecupéesw. En fait, cette méthode a toujours et8 une des 

caract6ristiques dFabord de la politique siotiste -puis de la politique israelienne. 

331 n~veïnbre 1948, les habitahts d'Aqrah ont reçu de 19armee israélienne 

d90cCU~ation l'ordre de quitter leur village "pendant deux semaines" jusqu'it ce 

que "les op&ations militaires dans la région soient tertriin&s". Le 

23 ddcembre 1951, le jour m&e de Noël, les forces milPtai3.w israéliennes ont 

fait sauter toutes les maZ.sons du village, dont les habitants 6taiei:t tous des 

chrkt$ens cathoUques. l;a terre du village d'Aqrah est ma;intensnt cultiv&e par 

deux colonies jui'ves : Allonc et Shmonah, en Oaliï& acridentale. De nombreux 

autres vLlltlg3s s'attendent CE subir le &ms sort et les &ineiaenl;s de 1951 se 

répèten-5 d-ns les Cerritoi3:eû occupés, Le %m:ss '& Londres du 8 avril lS;i'O -m--v 
indiqw que le gQx:Bral lB.yw, ~o:L~~u~c?:~ lui a deaand6 s5 des colonies seraient 

aussi ..AtJ LA +..~"-~l,lSes dans des vfl'les telle que l~aplouse, a rdpondu quTf'il était 

partl,san de 19inntallation de colonies en divers endroits des territoires 

0ccup6s.**~ et qu "'il était partisan de colonies permanentes et non pas seulement 

de colonies pour planter des arbres et des ~rbustes"~ 

Ceti;e politique et ces mesures isra&Liennes ont amené les habitants 

dlAl-Khalil et des villages environnants à protester et 8, repousser lesdites 

mesures.. Les habitants d7A1-KhalIl n'ignorent pas la gravite du problème, du 

fait, notamment, qu'ils se sont heurtes pour la pretni&re fois en avril 1968 aux 

colonisateurs isra.éliens venus s"installer de furve (S/%Og), Les ressortissants 

jordaniens de Jerusalem, qui ont fait aussi l'exp&rience de ces mesures coloni- 

satrices d'IsraG1, ont 6galement protesté pa.r 6cri.t. Des membres du Conseil 

munic/pal des vUles de Naplouse, de Tulkaretn, de Jenin et de Kalkiliah ont 

présent6 un memorandum au gouverneur militaire afin de protester ,contre ces mesures 1 
et d'indiquer qu'ils les repoussaient. Le mémorandum en question mentionnait 

l'expuï.ulon d*environ 503 famU.les jordaniennes du périmstre dont l'acc&s a et6 

interdit par la puissance occupante. Le Conseil municipal de Bethléhem a 

Qgalement élsvt4 une protestation et affirme qu'il rejetait la polit*rque isra&ienne 

de colonisation. 



En ce qui concerne la question de llinstallation de colonies israéliennes, 

llEconomist du 21 mars 1970 indiquait que : 

“L’inStallation des COlOnieS paramilitaires israéliennes du 1 Cordon 
d’Allol1’ le long dU Jourdain est à l’heure actuelle pratiquement teminde 
( elles Sont au nombre de cinq). Elles b.&isscnt et mettent les terres en 
valeur dans la région appelée ‘le bloc d’EtSion ) entre Bethl&em et 
Hébron. Les terres des habitants de Eeit Nuba, village détruit quelques 
jours aprhs la guerre de 1967, son-6 à l’heure actuelle soigneusement 
exploit&s par un kibboutz, Un plan directeur nour la ‘Metropole de 
J&russlem13 Y CO~?Q~~S Ramallah et Bethlehem, a Sté publie et un autre plan 
vient d’être annwc6 qui vise à doubler la population Juive de Jérusalem 
grâce a un programme d’urgence qui prévoit l’installation dans la région 
de tous les nouveaux immigrants arrivant en Israël.” ‘,, 

L’Ecanomist ajoutait que la poursuite par Israël de ses agissements dans les 

terr%toires occup8s n’était pas la cause y5ncipale de l’hostilité et de la 

r8sistance croiswntes auxyuell~s il se heurte. C’est> en fait, “li expérience de 

l’occupation même et tout particulièreaent les mesures visant à assurer la 

sécuritC intérieure, qui aggravent le ressentimezt d’un peuple déjà profondément 

marqu6 par le suntimcnt dt avoir et6 lés&” e 

L!accupation prolongée des territoires par Israël ainsi que les actes 

dfa@-ession commis dans les territoires occupés créent une situakkm tY+S 

dangereuse. Il devient impératif que le Conseil de sécurité s'acquitte de SS 

responsabilit$s et prenne des mesures efficaces afin de mettre un terme aux 

agissements illégaux auxquels Israël continue de se livrer, 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de 

la grdsente lettre comme document officiel du Consd. de sh.Mté* 

Veuillez ogrder, etc. 

LrAnibassadeur, 

Rep@e&a@ permanent de la Jordanie 
au$G$!s de ,llOrganisation des 
niations UniesA, 

(Signe) Muhammad H. EL-FARRA -- 
‘/ 
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